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ORGANISATION DU LYCÉE FRANÇAIS

■ Le lycée général et technologique comprend trois classes : la classe de 

seconde, la première et la terminale.

■ La classe de seconde est commune aux élèves désirant effectuer une 

poursuite d'études dans une des voies générale ou technologique. Le 

choix entre ces deux voies s'effectue à l'issue de cette classe.

■ Le Lycée Stendhal propose uniquement la voie générale

■ Les classes de première et terminale conduisent à l'examen du 

baccalauréat.

■ Le baccalauréat constitue le premier grade de l'enseignement 

supérieur. A ce titre, il permet la poursuite d'études supérieures.



LES ÉTAPES D’ORIENTATION EN 3ÈME

■ Au conseil de classe du 2e trimestre, un avis provisoire d’orientation est 

donné ; il est transmis sur la fiche de dialogue.

■ Avant le conseil de classe du 3ème trimestre, les élèves et leur famille 

inscrivent leurs vœux définitifs sur la fiche de dialogue.

■ Au conseil de classe du 3e trimestre, une proposition d’orientation est 

faite par l’équipe pédagogique :
■ Elle est validée si elle correspond  au vœu de l’élève ;

■ Un entretien est organisé entre la famille et le chef d’établissement si elle diffère du vœu de 

l’élève.
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UNE ORGANISATION DES ENSEIGNEMENTS

■ L'organisation du lycée général et technologique propose des parcours choisis 

par chaque lycéen en fonction de ses goûts et de ses ambitions.

■ Le lycée offre trois types d'enseignements :

1. Un large socle de culture commune, humaniste et scientifique, ouvert aux enjeux 

de l'avenir.

2. Des disciplines de spécialité choisies par l'élève et s'accentuant entre la 

première et la terminale (trois disciplines en classe de première puis deux en 

terminale parmi les trois suivies en première)..

3. Un temps d'aide à l'orientation tout au long du lycée pour préparer les choix 

de parcours et, à terme, l'entrée dans l'enseignement supérieur



HORAIRES DE LA CLASSE DE SECONDE AU LYCÉE STENDHAL

■ Enseignements communs au Lycée STENDHAL
Français : 4h

Histoire - Géographie : 3h

Anglais : 3h

Allemand ou Espagnol : 2h30

Italien (groupes de besoins): 3h (ESABAC 4h)

Sciences économiques et sociales (SES) : 1h30

Mathématiques : 4h

Physique-chimie : 3h

Sciences de la vie et de la Terre (SVT) : 1h30

Education physique et sportive : 2h

Enseignement moral et civique : 1h sur un semestre

Sciences numériques et technologie : 1h30

Accompagnement personnalisé : 2h (1h Français 1h Maths)

■ Enseignements optionnels

■ Latin 3h

■ Arts Plastiques 2h  ou option Cinéma-Audiovisuel (3h)
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SITE D’INFORMATION SUR LA SECONDE GÉNÉRALE ET 

TECHNOLOGIQUE :
HTTPS://WWW.SECONDES-PREMIERES2021-2022.FR/
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